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Communiqué de Presse 
Le onzième syndicat : Le SNISA-FEDA 

 
Pour adapter son organisation aux dispositions de la loi sur la représentativité patronale de 
mars 2014 qui entreront en vigueur le 1er janvier 2017, la FEDA a institué en 2014 un 
nouveau syndicat : Syndicat National des Indépendants des Services de l’Automobile 
(SNISA-FEDA).  
 
Le SNISA-FEDA a pour vocation d’accueillir les adhérents de la FEDA qui relèvent, souvent 
pour des raisons historiques, de la Convention collective des services de l’Automobile (CCN 
3034), à commencer par les entreprises ayant des ateliers notamment de réparation poids 
lourds et les entreprises spécialisées dans le diesel.  
 
47 adhérents de la FEDA ont d’ores et déjà décidé de rejoindre le SNISA-FEDA. 
 
Parallèlement la FEDA, au sein de la CGI*, continuera d’être représentative et de faire valoir 
les intérêts de la majeure partie des adhérents de la FEDA, relevant de la convention 
collective des commerces de gros (CCN 3044), lors des négociations sociales de la branche. 
 
En instituant en 2014 le SNISA-FEDA, la Fédération se positionne dans la perspective de 2017 
pour être reconnue comme représentative dans les deux principales conventions collectives 
de ses adhérents : la Convention collective des Commerces de Gros et la Convention 
Collective des Services de l’Automobile. 
 
Les nouveaux adhérents qui rejoindront ce nouveau syndicat indépendant y trouveront tous 
les services d’assistance attendus d’un syndicat professionnel.  
 
« Sans un syndicat représentatif au sein d’une branche professionnelle, les entreprises ne 
peuvent influer sur la politique sociale de la branche et faire valoir leur point de vue, leurs 
demandes ou leurs refus de certaines dispositions qui, généralement impactent directement 
leur compte d’exploitation. C’est cette raison qui a conduit la FEDA à faire évoluer sa 
structure » a indiqué Alain Landec, Président de la FEDA. 
 
 

*CGI – Confédération du Commerce de Gros et International 
 
La FEDA regroupe au sein de 10 syndicats régionaux, 1300 entreprises de distribution, 2600 points de vente, 800 ateliers spécialisés, 8000 

réparateurs affiliés, 1700 centres autos et centres de réparation rapide répartis dans toute la France.  

 

 


